ANNEX 5
SECTION 3 : FICHE D’INFORMATION
Les précisions suivantes complètent ou modifient les dispositions de la section 2 (Instructions aux soumissionnaires). En cas de divergence, les dispositions du présent document prévalent sur celles de la section 2.
	Article de la section 2 correspondant
	
	Instructions/prescriptions particulières

	1.
	Portée
	[bookmark: _Hlk137826301]Le numéro de référence du présent appel d’offres est le suivant : 30000021623
L’appel d’offres consiste en la fourniture des kits NFI (Kit des articles non alimentaires) pour une livraison à Bunia, Goma et Kalemie. Selon les conditions décrites à la section 5.


	2.
	Soumissionnaires remplissant les conditions requises
	

Seuls les soumissionnaires de la Republique Democratique du Congo et ceux de l’Afrique centrale et de l’Est peuvent participer à l’appel d’offres. 


	5.
	Biens, travaux et services répondant aux conditions requises
	
Les biens, travaux et/ou services faisant l’objet de cet appel d’offres peuvent provenir de tous les pays.


	[bookmark: _Hlk138067047]8.
	Précisions sur le dossier de mise en concurrence

	Coordonnées des personnes à contacter pour obtenir des précisions sur le dossier de mise en concurrence :
Point focal : IOM Procurement DRC
Adresse : 373 Avenue Colonel Mondjiba, Kinshasa, Ngaliema
Bâtiment 58, Concession Utex/Immotex - République démocratique du Congo
Courriel : rfqdrc@iom.int 

	
	
	Date limite pour l’envoi de demandes de précisions/questions :
Date : 11 mars 2026.
Heure :  17h00.
Fuseau horaire : Heure de Kinshasa

	
	
	Modalités de communication des informations complémentaires à l’appel d’offres et des précisions/réponses aux demandes de renseignements :
www.tala.com – UNGM – site officiel OIM et site local OIM

	[bookmark: _Hlk138067097]11.
	Langue
	L’ensemble des offres, des informations, des documents et de la correspondance entre l’OIM et les soumissionnaires dans le cadre de la présente procédure d’appel d’offres seront rédigés en français.

	15.

	Ajustement des prix
	Le prix indiqué par le soumissionnaire n’est pas susceptible d’être ajusté au cours de l’exécution du contrat.

	15.
	Offres partielles (lots)
	
Les soumissionnaires sont autorisés à proposer des prix pour une ou plusieurs lignes indiquées à la section 5 (Liste des besoins). Toutefois, les soumissionnaires doivent proposer 100 % des quantités par article indiqué. L’évaluation se fera par ligne.

	16.
	Monnaie des offres
	Les prix sont indiqués en dollars américain (USD)

	17.
	Droits et taxes
	Tous les prix doivent :
Exclure la TVA et tout autre impôt indirect applicable.

	[bookmark: _Hlk138068235]18.
	Durée de validité des offres
	90 jours


	19.
	Garantie d’offre
	. 
N/A


	[bookmark: _Hlk138068933]22.
	Offres alternatives
	Ne seront pas examinées.

	[bookmark: _Hlk138069480]23.
	Conférence préalable
	Ne sera organisée.


	24.
	Inspection de site
	[bookmark: _Hlk138073585]Ne sera pas organisée


	28.
	Instructions relatives à la soumission des offres
	[bookmark: _Hlk138073733]Modalités autorisées de soumission des offres autorisées :
☐Ö soumission électronique ;
☐Ö soumission par courriel ;

[bookmark: _Hlk138073780]SOUMISSION ÉLECTRONIQUE: au travers la plateforme WAVE ORACLE
SOUMISSION PAR COURRIEL : rfqdrc@iom.int    
[bookmark: _Hlk138073803]*Format des fichiers : PDF.
*Le nom des fichiers doit comporter un maximum de 60 caractères et ne doit pas contenir de lettres ou caractères spéciaux qui ne font pas partie du clavier ou de l’alphabet latin.
*Tous les fichiers doivent être exempts de virus et non corrompus.
*Taille maximum des fichiers par transmission : 2 mégas.
[bookmark: _Hlk138073818]*Objet obligatoire du courriel : ITB N°30000021623.
*Si l’offre comporte des fichiers volumineux, il est recommandé d’envoyer ces fichiers dans des courriels distincts avant la date limite de soumission.
*En cas de courriels multiples, chaque courriel doit être clairement identifié en indiquant en objet la mention « courriel no X sur Y » et « courriel no Y sur Y » dans le dernier.
[bookmark: _Hlk138073833]*Les documents dont l’original est requis (par exemple, la garantie d’offre) doivent être envoyés à l’adresse ci-après et une copie PDF doit être jointe à la soumission électronique : 373 Avenue Colonel Mondjiba, Kinshasa, Ngaliema - Bâtiment 58, Concession Utex/Immotex - République démocratique du Congo
*Il est recommandé de regrouper l’ensemble de l’offre en un nombre aussi réduit que possible de pièces jointes.
*Le soumissionnaire doit recevoir un accusé de réception par courrier électronique.


	29.
	Date limite de soumission des offres :
	Date : le vendredi 16 Mars 2026.
Heure : 17h00.
Fuseau horaire : Heure de Kinshasa.

	32.
	Ouverture des offres
	☐ L’ouverture publique des offres se déroulera selon les modalités ci-après.
Date et heure : Le lundi 23 Mars 2026.
Lieu : Bureau OIM Kinshasa – Concession Utex.

	[bookmark: _Hlk138075151]
	Date prévue de début de contrat 
	Le mercredi 06 Avril 2026.

	47.
	Droit de modifier une prescription au moment de l’adjudication
	Les quantités peuvent augmenter au maximum de 10 % (dix pour cent).
Les quantités peuvent diminuer au maximum de 10 % (dix pour cent).

	[bookmark: _Hlk138077345]
	Attribution du marché à un ou plusieurs soumissionnaires
	L’OIM attribuera le marché à :
Un ou plusieurs soumissionnaires, en fonction des facteurs suivants : dossier substantiellement conforme à tout point de vue aux prescriptions de l’appel ayant l’offre financière la plus avantageuse.

	50.
	Type de contrat à attribuer 
	Voir la section 6 pour un exemple de contrat.

	50.
	Conditions contractuelles applicables
	Voir la section 6.

	[bookmark: _Hlk138077749]52.
	Garantie de bonne exécution
	Obligatoire pour un montant de 300000USD au minimum.
La garantie de bonne exécution sera libellée dans la même monnaie que celle indiquée à l’article 16 (Monnaie des offres).
La garantie de bonne exécution prendra la forme d’une garantie bancaire telle que définie à la section 6.

	53.
	Paiement anticipé

	Autorisé jusqu’à concurrence de 30% de la valeur du contrat.
Si un paiement anticipé est autorisé, une garantie bancaire du montant équivalent sera exigée

	[bookmark: _Hlk138078562]54.
	Dommages-intérêts
	Des dommages-intérêts seront imposés selon les modalités suivantes :
Pourcentage du prix du contrat par semaine de retard : 0,1% jusqu’à concurrence de 10 % de la valeur du contrat. Au-delà, l’OIM pourra résilier le contrat.

	[bookmark: _Hlk138078727]
	Autres informations relatives à l’appel d’offres
	N/A


[bookmark: _heading=h.kgcv8k] 

